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PROCÈS-VERBAL 
Étaient présents : 
Jean Vallières, président 
Nathalie Gressin, représentante-réseau du MIFI 
Marie-Ève Vaillancourt, secrétaire, représentante du MIFI – cours au temps partiel 
Suzanne Lantagne, représentante-réseau du CMADQ – secteur Art dramatique 
Richard Raymond, représentant du CMADQ – secteur Musique 
 
 
L’ordre du jour était le suivant :  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Lecture du procès-verbal du Conseil exécutif du 7 octobre 2022 
 

2.1. Adoption du procès-verbal du Conseil exécutif du 7 octobre 2022 
2.2. Suites au procès-verbal du 7 octobre 2022 

3. Comités de négociation 

3.1. Renouvellement de la convention collective du CMADQ 
3.1.1. Rencontres des 18 et 28 octobre 

 
3.2. Renouvellement de la convention collective du MIFI 

3.2.1. Comité sur les vacances 
3.2.2. Rédaction du texte de la convention collective 

 
4. Nouveaux membres (annexe 1) 
5. Conseils et assemblées 

5.1. Réseau CMADQ 
5.2. Réseau MIFI 
 

6. Comités paritaires 
6.1. CMADQ (CP et CRP) 
6.2. MIFI (CPN et CRT) 
 

7. Dossiers 
7.1.  CMADQ 

7.1.1. Ouverture de poste au CADM 
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7.2.        MIFI 
7.2.1. Informations du MIFI sur les banques de qualification 
 

8. Finances 
      8.1.      États financiers pour le mois d’octobre 2022 
      

9. Bureau 
                     9.1.     Nouveaux avenants pour le contrat des assurances collectives 

 
10. Convention collective 

10.1. Griefs (annexe 2) 
 
11. Questions diverses 
12. Prochaine rencontre 

 
 
La rencontre débute à 9 h 30. 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
Sur proposition de Nathalie Gressin, appuyée par Marie-Ève Vaillancourt, l’ordre du jour 
est adopté. 

 
2. Lecture du procès-verbal du Conseil exécutif du 7 octobre 2022 

 
2.1. Adoption du procès-verbal du Conseil exécutif du 7 octobre2022   

Après quelques corrections, sur proposition de Nathalie Gressin, 
appuyée par Jean Vallières, le procès-verbal du 7 octobre est adopté. 

 
2.2. Suites au procès-verbal du 7 octobre 2022 

S.O. 
 

3. Comités de négociation 
 

3.1. Renouvellement de la convention collective du CMADQ 
2.2.1. Rencontres des 18 et 28 octobre 

Deux rencontres ont eu lieu pendant le mois d’octobre. La partie 
syndicale y a présenté et précisé ses demandes. Il y a des signes 
d’ouverture de la partie patronale concernant certains éléments, 
mais la question financière demeure un sujet épineux. L’élément le 
plus important pour la partie syndicale est qu’un poste à temps 
plein soit un poste de 18 périodes plutôt qu’un poste de 19 
périodes comme c’est le cas actuellement. Une rencontre est 
prévue le 18 novembre prochain. 
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3.2. Renouvellement de la convention collective du MIFI 
3.2.1 Comité sur les vacances 

Des rencontres du comité sur les vacances ont eu lieu le 21 octobre, 
le 31 octobre ainsi que le 4 novembre. La partie patronale a soumis 
une proposition que la partie syndicale a analysée et cette dernière 
présentera une contreproposition lors de la prochaine rencontre 
du 11 novembre. 
 

3.2. Rédaction du texte de la convention collective 
La partie patronale a fait parvenir à la partie syndicale une douzaine 
d’articles de la nouvelle Convention pour approbation. Une réunion a 
eu lieu le 9 novembre et une autre aura lieu le 16 novembre.  

 
 
4. Nouveaux membres (annexe 1) 

Le conseil exécutif prend connaissance de la liste des nouveaux membres. 
 
5. Conseils et assemblées 

5.1. Réseau CMADQ 
S.O. 

 
5.2. Réseau MIFI 

Un conseil réseau aura lieu le 17 novembre.  
 
6. Comités paritaires 

6.1. CMADQ (CP et CRP) 
S.O. 
 

6.2. MIFI (CPN et CRT) 
Un CRT a eu lieu le 12 octobre. Lors de cette rencontre il a été question 
de divers sujets dont l’octroi des contrats qui occasionne du stress, le 
formulaire de disponibilités et la difficulté à se retrouver dans la 
plateforme Références Francisation. Les membres de la CPN sont 
convoqués à une rencontre spéciale le 14 novembre prochain, qui 
portera sur les sorties pédagogiques. 

 
7. Dossiers 

 
7.1. CMADQ 

7.1.1. Ouverture de poste au CADM 
Le directeur du conservatoire d’art dramatique de Montréal a 
annoncé son départ le 23 décembre. Un appel de candidatures a 
été mis sur pied. La direction générale et la direction des ressources 
humaines ont refusé la demande du corps professoral qui visait à 
l'élection d'un professeur pour assurer l'intérim. La direction 
générale a finalement proposé que Suzanne Lantagne soit désignée 
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comme observatrice dans le cadre du processus visant la 
nomination d’un nouveau directeur.  

 
7.2. MIFI 

7.2.1. Informations du MIFI sur les banques de qualification 
Lors du concours de qualification en décembre 2021, il était prévu 
que les banques de qualifications viendraient à échéance en février 
2023. Au début du mois d’octobre, des professeurs ont reçu un 
message dans SAGIR, confirmant cette date d’échéance. 
Considérant que le processus de régularisation est toujours en 
cours, cette nouvelle a créé de l’angoisse chez de nombreux 
professeurs. Le président fera un suivi concernant ce dossier. 

 
8. Finances 

8.1. États financiers pour le mois de septembre 2022 
Les membres prennent connaissance des états financiers. Sur 
proposition de Richard Raymond, appuyée par Nathalie Gressin, les 
membres adoptent les états financiers à l’unanimité. 

 
9. Bureau 

9.1. Nouveaux avenants pour le contrat des assurances collectives 
Le président a reçu les nouveaux avenants il y a quelques jours. Il va 
analyser le dossier et transmettre les informations à Frank Prud’homme. 

 
10. Griefs (annexe 2) 

La liste des griefs se trouve en annexe. 
 

11. Questions diverses 
S.O. 
 

12. Prochaine rencontre 
La prochaine rencontre aura lieu le 9 décembre à 13h30 en présentiel au bureau du SPEQ. 
Fin de la rencontre à 11 h 05 
 

 
 

 
 

Procès-verbal rédigé par Marie-Ève Vaillancourt, secrétaire 
 


